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Paris, le 07 mars 2014 
 

Communiqué de presse 
 

8 mars, Journée internationale des droits de la femme, 
 un seul jour pour s’exprimer ? 

 

Pour le CNAFAL, l’égalité c’est tous les jours et partout : dans le couple, à la maison, dans l’éducation, dans l’entreprise, dans la vie 

politique, dans le sport, dans la société, etc. 

Pour le CNAFAL, les inégalités sont construites en société, par la société et ne doivent plus faire partie de « l’éternel féminin », cher 

à l’idéologie familialiste. 

Le CNAFAL dénonce entre autres : 

 Les violences (parfois mortelles) à l’égard des femmes (1 sur 3 décède sous les coups de son compagnon chaque année). 

 Le viol endémique en France (8 femmes sont violées chaque heure). 

 Les abus sexuels dans l’armée et le silence de la hiérarchie. 

 Le harcèlement sexuel au travail,  (20% des femmes actives ont été confrontées à une situation de harcèlement sexuel et pour 

64% des français, travailler dans un environnement avec des blagues à caractère sexiste est fréquent !). 

 La récente décision de la Ligue internationale de football (IFAB), qui sur proposition de la FIFA, vient d’approuver le port du 

voile islamique et du turban sikh sur les terrains de foot, imposant notamment aux femmes musulmanes le même moule 

vestimentaire et contrevenant ainsi aux principes de Coubertin. 

 La trappe aux emplois partiels (plus de 80% sont réservés aux femmes et dans des secteurs déjà très largement féminisés…). 

 L’écart salarial, entre hommes et femmes qui perdure, surtout dans les milieux modestes ou défavorisés (27% en moyenne). 

 La restriction d’accès des femmes aux postes de décision, notamment en management. 

 La double journée imposée par le travail domestique (70% du travail domestique est assumé par les femmes). 

 La division sexuelle des métiers (la moitié des femmes actives se concentrent sur 20% de métiers). 

 La minorisation de la présence des journalistes femmes dans les médias audio-visuels (15 à 41%), suivant les rubriques 

concernées) (76% des reportages sont consacrés aux hommes). 

 Une démocratie au rabais, quand 14% seulement des femmes sont maires (les principaux postes d’adjoints sont réservés aux 

hommes) que 27% des femmes sont députés et 21% sénatrices. 

 Le CNAFAL exige : 

 La poursuite de la lutte énergique contre toutes ces discriminations, déjà engagée par la Ministre Najat Vallaud-Belkacem, mais 

encore insuffisante, notamment par l’éducation des enfants dès le plus jeune âge, à l’égalité hommes/femmes. 

 L’adoption de la loi Famille préparée par la Ministre Dominique Bertinotti, dès l’automne prochain. 

 La réouverture de centres IVG dans tous les hôpitaux, avec un personnel dédié. 

 L’ouverture de la PMA pour toutes les femmes. 

Pour le CNAFAL, l’égalité n’est pas qu’un concept abstrait destiné à se donner bonne conscience. 

 Il faut en finir vraiment avec les inégalités hommes/femmes. 
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